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    Présentation

    Comment s’organise et se construit l’action collective des groupes de pression regroupant les retraités ? Le sujet explosif des retraites se résoudra par des décisions gouvernementales et des votes parlementaires influencés par l’intervention organisée et déterminée des retraités, considérés encore de nos jours comme des acteurs périphériques, mais dont le poids ne cesse d'augmenter.
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Introduction




« Plus de deux tiers de l’accroissement de la longévité dans le monde depuis la préhistoire jusqu’à nos jours a eu lieu depuis 1900. » [1] 

Fernando Torres-Gil.



6 juin 1996… Non loin de Matignon, plusieurs milliers de retraités investissent l’esplanade des Invalides. Devant les médias et les observateurs politiques intrigués, une page de l’histoire sociale française se tourne. Car ce rassemblement est un cortège ! Il donne le coup d’envoi de la première manifestation nationale et unitaire d’associations non syndicales de retraités. Pour expliquer ce nouveau phénomène, rares sont ceux qui disposent alors du recul nécessaire. Aucune étude n’avait encore analysé la structuration et la montée en puissance des groupes de pression de retraités français. Deux ans plus tôt, Jean-Michel Normand, journaliste au quotidien Le Monde prévenait pourtant : « Les retraités découvrent le Lobbying ! » [2]  Depuis les années 1980, les tensions sur le champ de la politique de la vieillesse ont progressivement ouvert un espace à des formes organisées de revendication et cela en dehors de l’intermédiation des acteurs traditionnels de la représentation sociale et politique. Ni parti politique, ni syndicat, les organisations revendicatives de retraités tentaient de s’imposer dans l’espace public en tant que nouvel acteur social.



Enjeux et contours d’un nouvel objet social

Ce phénomène, manifeste en France depuis le milieu des années 1990, trouve ses origines dans la structuration et l’organisation des associations de retraités depuis les années 1960. Celles-ci s’étaient jusqu’alors limitées à des modes d’action moins visibles et plus confinés institutionnellement. Les groupes de pression de retraités semblaient plutôt appartenir à un monde étranger à la France. Depuis les années 1970, les « Panthères grises » et l’Association américaine des retraités (AARP) [3]  avaient fait l’objet d’un intérêt récurrent de la part des universitaires anglo-saxons et de la presse américaine. C’est dans ce contexte historique que la notion de « lobby gris » a été formalisée par Henry Pratt en 1976 [4] . Ses travaux pionniers comme ceux de Robert Binstock [5]  ont très tôt rattaché la réflexion théorique sur les groupes d’intérêts dans la démocratie américaine au champ particulier de la vieillesse. Cette réflexion s’inscrit dans une tradition bien ancrée dans les sciences sociales et politiques aux États-Unis, qui consiste à observer l’influence de la société civile sur les termes du débat public et sur le développement des politiques sociales [6] . Les conclusions de Binstock et Pratt ont très tôt révélé des logiques progressives d’affirmation de groupes de pression liés à l’âge. Le lobby gris est alors apparu comme une forme structurée d’organisation visant à défendre des systèmes d’intérêts matériels et immatériels liés à la politique de la vieillesse.

Le mot lobby trouve son origine lointaine dans sa racine sanscrite désignant des objets arrachés ou pelés, et en particulier l’écorce des arbres. Au Moyen Age, les Germains utilisèrent ce terme pour désigner des cloîtres qui étaient recouverts d’écorces [7] . Dans le prolongement, la traduction littérale de l’anglais correspond à « couloir », « antichambre » ou « vestibule ». L’origine de son sens actuel remonterait à l’époque où le général Grant occupait la présidence des États-Unis. Acculé par les hommes politiques et les milieux d’affaires décidés à faire valoir leurs intérêts jusque dans les couloirs de son hôtel, le général aurait assimilé l’ensemble de ses assaillants au lobby. Cette expression pérennisera la référence aux négociations secrètes qu’abritaient, aux marges du pouvoir institutionnel, les couloirs des parlements. Aujourd’hui, l’évocation des antichambres et des couloirs parlementaires renvoie encore à une représentation assez occulte de tractations politiques secrètes et confinées. L’acception du mot et l’ensemble des connotations auxquelles il renvoie expliquent d’ailleurs probablement la méfiance, voire la réticence des organisations françaises de retraités, à l’égard de ce substantif. Aux États-Unis, les lobbies font partie de l’environnement politique. Les Américains les reconnaissent et les encadrent par une définition juridique très stricte [8] . Samuel Finer invite à élargir cette approche du champ d’action des lobbies au-delà de la stricte catégorie des groupes organisés opérant au Parlement [9] . Dans le contexte américain, un lobby est une organisation professionnelle dont l’activité officielle et lucrative consiste à défendre des groupes d’intérêts auprès des pouvoirs exécutif et législatif. L’existence même du mot lobby en américain, intraduisible en français et très proche du groupe de pression, dénote déjà l’importance de la notion dans le cadre particulier d’une culture politique.

C’est dans cet environnement précis que s’est développée la notion de lobby gris. Il n’est pas inutile de le rappeler. En France le terme de lobby est utilisé de manière floue, et souvent péjorative, pour qualifier les activités d’entreprises privées ou de secteurs professionnels sur le pouvoir politique [10] . Nous utiliserons plutôt ce terme lorsqu’il désigne une structure professionnelle rémunérée pour son travail de pression sur les décideurs publics essentiellement politiques. Les lobbies, en France, sont des entreprises qui exercent sur le marché de l’influence et prennent diverses formes juridiques (cabinet d’avocats, conseil en communication, agence de publicité ou société de marketing…). Le lobbying, par contre, désigne au sens large l’ensemble des actions de pression sur le législateur et le pouvoir exécutif.

Au-delà de l’étude sur la structuration d’un groupe social en lobby, l’intérêt des chercheurs et de l’opinion s’est par la suite concentré sur les formes de l’action collective de ces groupes et surtout sur leur influence dans les rapports de force avec les décideurs politiques. Le lobby gris est alors complété par la notion plus large de pouvoir gris, entendu comme l’expression d’un niveau de ressource politique des retraités et son instrumentalisation dans les processus de décision politique (vote du Parlement, échéances électorales…). Progressivement, l’expression s’inscrit dans le champ universitaire [11]  et prend corps dans l’opinion à travers les médias anglo-saxons [12] .

À partir de la fin des années 1980, le pouvoir gris fait son apparition en Europe continentale. Aux Pays-Bas, au Luxembourg ou en République tchèque, des partis de retraités ont commencé à émerger, suscitant l’émoi des acteurs politiques et sociaux et l’intérêt de la presse [13] . D’autant plus que l’expérience des Pays-Bas a prouvé que le potentiel électoral des retraités pouvait renverser une majorité parlementaire. En 1994, en remportant 7 des 150 sièges du Parlement, les partis néerlandais de retraités ont mis en danger le parti chrétien démocrate au pouvoir depuis plusieurs décennies [14] . L’événement prenait appui sur un phénomène dont l’ampleur dépassait largement ce seul pays. Un sondage de l’Observatoire de la communauté européenne pour les personnes âgées [15]  révélait que, dès 1993, une minorité significative de retraités était prête à accorder son suffrage à un parti politique dédié à la défense de ses intérêts. Il ressort de cette étude qu’en moyenne 22 % des retraités des douze pays que comptait alors la Communauté y étaient favorables, les pays du sud dépassant de loin la moyenne européenne (plus de 40 % pour le Portugal et plus de 30 % pour l’Italie et la Grèce). La France, en dépassant 20 %, offrait de belles perspectives aux organisations qui, jusqu’alors, avaient toujours préféré d’autres modes d’intégration dans la vie civique et politique (associations de défense, commissions consultatives, conseils des sages…). L’attention s’est alors portée sur les différentes formes du pouvoir politique des retraités en Europe [16] . Le vieux continent assistait manifestement à la montée sporadique d’un phénomène à la fois différent du modèle américain et semblable dans les problématiques qu’il posait aux démocraties occidentales. À lui seul, le terme émergent de « pouvoir gris » résume l’ambiguïté et la complexité du rapport de nos sociétés modernes à leur propre vieillissement. La référence explicite au lobby gris le pose dans un environnement politique tout en le démarquant. Car un lobby est défini par son action sur les décideurs politiques mais il n’a pas vocation à se substituer aux partis politiques et à briguer des mandats électoraux pour exercer un pouvoir général de gouvernement sur la société. Du point de vue formel, donc, la création des partis politiques de retraités en Europe continentale ouvre une première distinction entre le lobby gris encadré dans les limites que lui impose sa définition traditionnelle et le pouvoir gris.

La notion de lobby ne suffit plus à elle seule à cerner le phénomène que nous tentons d’appréhender. Pour y parvenir, il convient d’introduire la notion plus large de groupe de pression. Par commodité, nous éliminons dans un premier temps les frontières avec la notion voisine de groupe d’intérêts [17] . Nombre d’auteurs les utilisent en effet sans distinction. Robert Lineberry définit le groupe d’intérêts comme « une organisation de personnes ayant des buts politiques et qui pénètre le processus politique en divers points pour essayer d’atteindre ces buts » [18] . Jeffrey Berry insiste lui aussi sur l’action sur les décideurs publics. L’auteur de The Interest Group Society définit le groupe d’intérêts comme « un corps organisé d’individus qui partagent quelques buts et qui cherchent à influencer la politique publique » [19] . Dans les deux cas, le centre de gravité des pressions reste le pouvoir politique, mais il dépasse le strict jeu institutionnel en s’intéressant à l’influence sur les politiques publiques.

L’utilisation de la notion de groupe de pression nous libère des encadrements juridiques et de la limitation du lobbying aux seules structures professionnelles et permet aussi d’envisager l’action des groupes de retraités en tant qu’organisations assumant d’autres fonctions vis-à-vis de leurs membres (activités à caractère culturel, social, économique…). Les groupes de pression de retraités agissent sur les pouvoirs exécutifs et législatifs mais leur champ d’action intègre aussi potentiellement l’ensemble des acteurs qui interviennent dans la définition des politiques publiques et des systèmes de prise en charge collective de la vieillesse. La définition du pouvoir gris est donc relativement large et imprécise dans son périmètre d’action.

La seconde imprécision concerne les frontières du public auquel il se rattache. En recourant à une image colorée, en référence à la marque du temps, l’expression entretient une certaine opacité dans la définition des contours de la population qu’il recouvre. Une première approche plutôt restrictive limite le groupe aux seuls retraités alors qu’une lecture plus large admet l’ensemble de ceux qui, proches de l’âge de la retraite, s’intègrent dans les systèmes d’intérêts liés au vieillissement. C’est ainsi, par exemple, qu’aux États-Unis, l’AARP s’est ouverte aux adhérents de plus de 50 ans alors que l’âge légal de la retraite était de 65 ans. Quelle que soit l’option dans la délimitation du groupe, c’est à sa puissance numérique et à son expansion rapide liée au vieillissement de la population qu’il est fait référence lorsque l’on évoque le pouvoir gris. Le pouvoir gris exprime donc à la fois la structuration et l’action d’un groupe social – défini par l’avancée en âge et le statut de ses membres – dont les ressources matérielles ou symboliques sont mobilisées pour la défense de ses intérêts dans l’élaboration de la politique de la vieillesse.

L’émergence de ce nouveau phénomène renvoie à la convergence de deux révolutions qui ont traversé la seconde moitié du siècle dernier : le baby-boom et l’institutionnalisation de la vieillesse par les politiques publiques. On observe en parallèle le développement d’un véritable champ de la vieillesse, structuré par les politiques publiques de l’après-guerre, et une accélération du vieillissement de la population, dont les fortes mutations sociologiques influencent le rapport des nouveaux retraités au monde social et politique. L’examen des phénomènes démographiques depuis le second conflit mondial nous rappelle que, après un siècle de stagnation, la population française est passée brusquement de 42 à 56 millions. Une « croissance inouïe, de près d’un tiers en une génération » [20] , s’étonne Henri Mendras dans La Seconde Révolution française. L’après-guerre ouvre une période de reconstruction et un gigantesque chantier d’adaptation des infrastructures au double défi posé par la modernisation du pays et l’essor démographique. Autant de changements qui ont marqué les domaines sanitaires, sociaux, scolaires et universitaires ; non sans troubles d’ailleurs ! Aujourd’hui, l’arrivée imminente des cohortes nombreuses du baby-boom, socialisées dans le contexte particulier de l’après-guerre et des Trente Glorieuses, pose de manière aiguë la question des nouveaux enjeux du vieillissement [21] . Si le XXe siècle marque incontestablement une révolution en matière de densité et de longévité humaine, le début du XXIe siècle sera sans conteste celui de la gestion structurelle et culturelle de leurs conséquences. D’où l’idée d’une « révolution grise », qui ferait passer en quelques décennies le centre de gravité des sociétés occidentales d’une population jeune, active socialement et professionnellement à une population âgée, hors du système productif et portant en elle l’histoire d’une jeunesse peu ordinaire de la seconde moitié du XXe siècle et des changements sociologiques et politiques qui l’ont traversée.

Une telle perspective induit un questionnement fondamental sur les positions de ces classes nombreuses qui sont aussi des catégories d’intérêts à forts potentiels économiques, politiques et culturels, comme le rappelle Louis Chauvel. Comment mobiliseront-ils ce potentiel dans les enjeux sur l’avenir des systèmes de solidarité collective ? Les retraités d’aujourd’hui et ceux du baby-boom qui s’apprêtent à quitter le monde du travail ont vécu le développement sans précédent de l’État-providence. Ils ont été socialisés dans ce contexte et ont bénéficié grandement du développement de l’action publique dans la société française. Chauvel défend l’idée qu’en profitant d’une Europe sans guerre et des Trente Glorieuses, mais aussi du développement de la protection sociale et de l’État-providence, les nouvelles cohortes de retraités qui quittent le monde professionnel depuis le milieu des années 1990 correspondent à une « génération gâtée » par l’histoire. La conjonction de l’ensemble de ces facteurs favorables n’a pas profité également à toutes les cohortes. Celles qui suivent et qui précèdent ont fait face à des conjonctures beaucoup moins favorables. D’où l’interrogation sur les modalités d’intervention de l’action publique compte tenu de ces disparités, et les réactions possibles des retraités et des jeunes actifs dans ce contexte.

Depuis la création de la Sécurité sociale, les dépenses de protection sociale n’ont cessé de croître en passant de 12 % de la richesse nationale en 1949 à 28,5 % en 2000 [22] . À lui seul, le risque vieillesse et survie représente plus de 44 % des dépenses de protection sociale. Au tournant du siècle dernier, le seul poste vieillesse représentait plus de 176 milliards d’euros. En un demi-siècle, la France, comme la plupart des pays européens, a construit une nouvelle architecture des systèmes de solidarité collective. En quelques décennies, la distribution des responsabilités entre l’individu, la famille et la collectivité dans la gestion des risques de la vie a été profondément bouleversée. Par son intervention, l’État a créé des catégories d’intérêts et un groupe social parmi les plus vastes de la société française. D’où l’intérêt d’une approche à la fois synthétique et analytique menée par Esping-Andersen [23]  sur la nature et les évolutions de l’État-providence. Le débat animé par des chercheurs comme Paul Pierson [24]  aux États-Unis, Pierre Rosanvallon ou Bruno Palier en France, nous éclaire dans l’approche de l’articulation entre les catégories d’intérêts nées du développement de l’intervention de l’État et les réformes des politiques publiques [25] . Le débat sur la place de l’État et le rôle des politiques sociales dans les sociétés contemporaines nourrit la réflexion sur l’évolution des politiques de la vieillesse. Les sociologues du vieillissement, investis dans une approche sectorielle des politiques publiques, ont largement contribué à la réflexion. Notons, par exemple, les travaux de John Myles et Jill Quadagno aux États-Unis mais aussi ceux d’Anne-Marie Guillemard en France, qui apportent un regard à la fois analytique et critique sur l’évolution de l’intervention publique [26] . Dans la littérature anglo-saxonne, ce travail s’est doublé d’observations méticuleuses sur les répercussions de ces mutations sur les acteurs sociaux. En Europe continentale, par contre, rares sont ceux qui se sont intéressés à cette approche, notamment sous l’angle spécifique des groupes de pression de retraités.

Traiter de l’émergence d’un nouvel acteur social impose d’emblée un premier questionnement sur sa genèse. L’étude des conditions de structuration d’un groupe social renvoie au cadre même de sa création : Comment aborder les retraités en tant que catégorie sociale sans se référer en amont à la construction des systèmes de retraite qui les ont engendrés ? La retraite en tant que phénomène de masse et trajectoire collective est rattachée historiquement à la mise en place d’un vaste système de protection sociale obligatoire. Se pose alors la question de l’influence de l’État-providence sur la création et l’évolution des groupes d’intérêts. Dans quelle mesure, après s’être structurées autour de l’action de l’État sur le champ de la vieillesse, les organisations revendicatives de retraités ne cherchent-elles pas finalement aujourd’hui à s’en rendre maître ? L’analyse stratégique nous amène à examiner sur le fond les motivations de ces organisations. Sont-elles animées par une logique de transformation ou au contraire de conservation de l’État et des politiques publiques ? Dans quelle mesure ces organisations ne se situent-elles pas en définitive dans une démarche défensive classique visant à conserver les intérêts de ses membres en résistant au « désengagement » de l’État, voire à son redéploiement ? En France, le débat public s’est polarisé sur l’évolution de la Sécurité sociale, notamment sur le volet des retraites. Le débat, déjà présent dans les années 1980, s’est notablement intensifié dans les années 1990. Sur la base des constats du livre blanc, initié par le Premier ministre socialiste Michel Rocard, le gouvernement de droite conduit par Édouard Balladur a engagé une réforme du système de retraite du secteur privé en 1993 [27] . Une réforme importante à double titre. Tout d’abord, parce qu’elle marque une transition entre la longue phase de réflexion des pouvoirs publics et l’action politique. Ensuite, parce qu’elle a donné à penser aux organisations de retraités, comme à certains analystes, qu’une forme de consensus s’était implicitement dégagé, entre les partis du gouvernement, sur les grandes lignes de réforme des systèmes de retraite [28]  ; un consensus dont la logique pouvait menacer tous les régimes, secteur public compris. Mais la dynamique de 1993 s’est heurtée, par la suite, aux fortes mobilisations contre les tentatives du plan de réforme de la Sécurité sociale. En 1995, le gouvernement Juppé a ainsi dû plier sous la pression de fortes mobilisations populaires et renoncer à la modification du régime de retraite public et des régimes spéciaux (SNCF, EDF…). Si bien que les projets en la matière sont encore perçus aujourd’hui comme des risques politiques majeurs pour les gouvernements en place. Ils stigmatisent des enjeux de premier ordre entre le gouvernement, les partenaires sociaux et les autres acteurs engagés sur le champ de la vieillesse [29] .




Les groupes d’intérêts de retraités comme construction sociale

Les retraités représentent aujourd’hui plus de 12 millions de personnes. L’examen plus précis des composantes de ce vaste agrégat s’impose à mesure que nous envisageons de mieux le comprendre. D’où un recentrage de l’analyse de la notion de catégorie sociale à celle de groupe. Une notion amplement développée en sciences humaines. Sur trente ans, René Kaès recense plus de 1 500 ouvrages sur ce thème [30] . Nous retiendrons uniquement quelques emprunts utiles pour l’approche des organisations de retraités ; en premier lieu, rappelons l’effet structurant des catégories d’intérêts sur les processus de construction des groupes. L’analyse webérienne des groupements exprime clairement l’importance de la recherche d’intérêts matériels ou moraux dans les dynamiques de création de groupes. Au début des années 1930, Edward Sapir [31]  mettait lui aussi en évidence le rôle déterminant de l’intérêt des membres dans les mécanismes de construction groupale. Mancur Oison en fera un élément pivot de son analyse et distinguera le potential group (groupe latent) de l’actual group (groupe réel aussi traduit par « groupe patent »). Le groupe latent désigne l’ensemble des personnes ayant un intérêt commun alors que le groupe réel est celui qui agit concrètement en son nom. Nous nous inspirons de cette démarche pour fonder une première distinction pratique entre les niveaux d’approche du groupe. Nous désignons ainsi par « groupe d’intérêts potentiel » l’espace, socialement construit, d’intérêts matériels ou moraux communs à des individus, et par « groupe d’intérêts concret ou réel » celui qui se reconnaît dans le groupe d’intérêts potentiel, se cristallise par lui et se structure autour de lui.

Il est assez classique de distinguer les intérêts matériels et immatériels dans les classifications traditionnelles des groupes d’intérêts. Les typologies utilisent la nature des motivations pour séparer d’un côté les groupements à caractère économique (rassemblement d’entreprises, de secteurs d’activités ou de professions par exemple), auxquels est facilement octroyé le label de « groupe d’intérêts » et, de l’autre, les groupes défendant des intérêts immatériels (association pour les droits de l’homme, groupes religieux…) à qui l’on réserve plutôt d’autres dénominations. Samuel Finer, par exemple, illustre assez bien cette dichotomie à travers une typologie synthétique qui distingue, d’un côté, les groupes dont la vocation repose sur la défense d’intérêts matériels, les « groupes d’intérêts », et, de l’autre, ceux qui se consacrent à la promotion de causes morales idéologiques ou philanthropiques, « les groupes promotionnels d’idées » [32] . D’autres auteurs utiliseront plutôt les notions de groupe promotionnel [33] , groupe d’attitude ou groupe de cause [34] . Ce type de représentation s’inscrit dans une tradition bien établie de typologies distinguant les groupes qui se constituent à partir des intérêts matériels de leurs membres et les autres, altruistes, dont les intérêts sont principalement attachés aux croyances ou aux valeurs des membres. Dès lors que nous envisageons le groupe d’intérêts en tant que construit, social nous rentrons dans un double questionnement sur sa nature (matériel ou immatériel), mais aussi sur les processus à l’œuvre dans l’élaboration du groupe situé dans un contexte politique, économique et social donné.

L’originalité de l’étude des organisations revendicatives de retraités renvoie précisément au fait qu’il ne s’agit pas de pouvoirs économiques liés à l’activité productive, tels qu’ils ont souvent été étudiés en science politique ou en sociologie (lobbies industriels, corporations professionnelles…) mais d’un ensemble d’intérêts sociaux coalisés, issus du développement progressif de l’État-providence.

Ces systèmes d’intérêts complexes intègrent différents pôles d’intervention de l’État dont trois ont essentiellement structuré l’action publique envers les plus âgés :


	le pôle « revenus » qui intègre les pensions de retraite, les allocations, les différentes formes de revenus complémentaires, mais aussi les effets de la politique fiscale sur les revenus nets ;


	le pôle « santé et autonomie » avec, principalement, l’assurance maladie et la prestation autonomie. Les politiques concernant les infrastructures et les services à la personne sont également des éléments importants des politiques publiques en la matière ;


	le pôle « environnement et conditions de vie » qui englobe l’ensemble des politiques aménageant les conditions de vie et l’environnement des personnes âgées. Ce volet, assez vaste, implique de nombreux acteurs dans des secteurs aussi variés que l’aménagement de lieux publics, les transports, le logement. Mais il intègre également les politiques d’animation de l’espace public (activités associatives, clubs…).




La notion de polarité exprime la perméabilité des limites de ces découpages de l’action publique.

Il s’agit de comprendre comment ces catégories d’intérêts, dont la plupart sont liées à la mise en place de la politique de la vieillesse, ont influencé la formation des groupes revendicatifs. L’apport des chercheurs américains sur la genèse des groupes d’intérêts de retraités met en évidence les liens étroits entre leur apparition et la mise en place de ces différents axes de la politique de la vieillesse. C’est à partir du développement de l’État-providence et de l’instauration de politiques sociales fondées sur l’âge que se sont progressivement constitués les groupes d’intérêts potentiels et concrets.

Les conditions d’émergence des groupes de pression de retraités au-delà de l’ampleur budgétaire du système de redistribution tiennent aussi à l’étendue des dispositifs (couverture englobant tout ou partie de la population) et à leur profondeur (part de la pension de retraite dans le revenu total des retraités, taux de couverture de l’assurance santé, niveau du ticket modérateur…). Dans le cas américain, Christine Day constate que la mise en place du système de retraite obligatoire et généralisé par l’État fédéral a induit la création d’un des groupes d’intérêts les plus vastes et les plus contrastés des États-Unis. L’étude de ces populations, de leurs ressources matérielles et symboliques nous aide à mieux saisir le processus de formation des groupes de pression. Les travaux de Jill Quadagno ont souligné combien l’intégration des classes moyennes salariées au sein de ces dispositifs a largement contribué à l’apparition et au développement de groupes revendicatifs liés à l’âge [35]  ; l’engagement des classes moyennes dans la vie civique et politique et leur sensibilité à la défense des droits ayant facilité l’assise des groupes d’intérêts concrets. L’étude des éléments endogènes propres aux membres du groupe potentiel nous renseigne sur les conditions de son développement et de sa transformation en groupe concret (accès à l’information, présence ou absence de culture politique, conscience ou non d’appartenir à un groupe d’intérêts, volontarisme ou fatalisme et sentiment d’impuissance ou de maîtrise…). Henri Pratt, dans une étude comparative sur la Grande-Bretagne, le Canada et les États-Unis, démontre que la mise en place de politiques publiques à destination des plus âgés, en délimitant une catégorie particulière d’intérêts, a favorisé le développement de groupes de pression dont l’action consiste non seulement à défendre ces catégories, mais aussi à relayer les nouveaux besoins sociaux de ces populations [36] . Les relevés chiffrés des créations d’associations nationales et locales liées à l’âge tendent à confirmer cette analyse [37] . Ce phénomène est d’ailleurs observable dans la plupart des démocraties pluralistes où s’est développé l’État-providence. Il nous appartiendra d’établir la pertinence de ce lien privilégié entre politique publique et création de groupes d’intérêts dans un contexte culturel, institutionnel et politique particulier du cas français. Les processus de formation des groupes d’intérêts concrets ne peuvent être appréhendés comme une simple résultante de la création par les politiques publiques de groupes d’intérêts matériels, aussi larges soient-ils. La recherche en la matière engage aussi l’observation des capacités intrinsèques de ces groupes à s’associer, à se structurer, à revendiquer, à se mobiliser et finalement à peser sur les processus décisionnels. Cette approche est éclairante, pour le cas français, où les différentes tentatives de mise en place du système de retraite avant-guerre n’ont jamais assimilé qu’une partie restreinte de la population [38] . L’intégration obligatoire des classes moyennes n’apparaît finalement qu’avec le système de retraite mis en place à partir de 1945. En élargissant et en approfondissant la surface sociologique des bénéficiaires, ce dispositif a, semble-t-il, facilité la constitution de groupes de retraités en France et le développement de leurs activités revendicatives. Nous tenterons d’observer l’influence de l’intégration des classes moyennes et plus précisément des cadres, dans les systèmes de retraite sur le développement des organisations de défense des retraités. L’enquête sur les manifestants du 6 juin 1996 ayant par ailleurs révélé une forte présence de cadres, nous avons tenté de cerner les causes et les caractéristiques de ce nouveau militantisme retraité. L’observation de ces acteurs engagés, de leurs parcours et de leurs revendications nous amènera à comprendre progressivement comment l’analyse des systèmes d’intérêts matériels n’est finalement pas suffisante dans la sociogenèse des organisations revendicatives de retraités.

Dans la compréhension du découpage des groupes de pression, on interrogera également l’influence des intérêts immatériels sur les groupes [39] . Les organisations de retraités agissent en effet sur le champ de la politique de la vieillesse, entendue ici comme un ensemble d’interventions publiques « structurant, de manière explicite ou implicite, les rapports entre vieillesse et société » [40] . En ce sens, la politique publique révèle aussi, dans son économie générale, un ensemble plus ou moins cohérent de relations immatérielles à l’âge et au vieillissement. À travers la défense des intérêts sociaux, c’est donc également un mode d’articulation singulier entre les sociétés et le vieillissement qui est en jeu. L’angle le plus saillant du rapport à l’âge dans les politiques publiques renvoie aux formes particulières de découpage de l’existence en étapes contrôlées et régulées par l’État. Cette approche des intérêts immatériels est d’autant plus saisissante qu’elle renvoie à une tendance pluriséculaire à l’institutionnalisation du parcours des âges en France. René Rémond note dans une perspective historique fort éclairante que : « Toutes les investigations concourent à penser que la “police des âges” a été une orientation majeure de notre société civile et politique depuis deux ou trois cents ans. » [41]  Traversant même les bouleversements politiques jusqu’à ignorer l’alternance des régimes, la police des âges s’enracine sans relâche...
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